N°: 20.10 /0177

QUITTANCE DE LOYER

2037,85 €

Recu dela S.A.S. MAKIYAMA

- Mensuel AVRIL 2026
1967.85 € € la somme de :
Q_& MILLE NEUF CENT SOIXANTE SEPT Deux Mille Trente Sept Euros & 85 Cts
Principal EUROS & 85 CTS -2037,85€-
Charges (V
- Provision : € | pour loyer et accessoires des locaux sis a :
- solde : €
- forfait : 70,00 € € 40, Rue du Fbg Poissonniere — 75010 PARIS
Soixante-Dix Euros RDC — Boutique de Droite
Taxes (1
) conf rzbutzc?n en paiement du terme courant :
représentative
du droit de bail -
W g du 01/04/2026 au 30/04/2026
Autres (1) sous réserve de tous nos droits.
- Dépot de / € | Fait a Champigny-sur-Marne, le 12/04/2026
| Garantie: — €
€

Signature du Propriétaire
Monsieur Harry Loria

[ rE=E ST

(1) Rayer les mentions inutiles
N.B. : En vertu de ['article 2277 du Code civil, la prescription en matiere de loyer étant de cing ans, cette quittance doit étre

conservée pendant ce délai.




